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1, Place de l’Hôtel de Ville – 01640 JUJURIEUX 

Tél. 04 74 37 13 32 • accueil@ain-cerdon.fr 

 

 

 

Jujurieux, le vendredi 24 janvier 2025 

 

A Mesdames et Messieurs les Membres 

du Conseil Communautaire 

 

 

 

Mes chers collègues, 

 

J’ai l’honneur de vous convier au Conseil Communautaire qui se tiendra : 

 

Le jeudi 30 janvier 2025, à 18h30 

Salle des fêtes à Pont d'Ain 

 

Et dont l’ordre du jour sera le suivant : 

➢ Vérification du quorum et élection d’un secrétaire de séance, 
➢ Validation du compte-rendu du Conseil du 18 décembre 2024, 

➢ Présentation des décisions prises dans le cadre des délégations. 

 

➢ Bilan 2024 du Centre Social Le Cocon, par Hélène SOUDY 

 

INSTITUTION-VIE POLITIQUE 

Rapporteur : Thierry DUPUIS 

Point 1 - Modification des statuts du Syndicat Mixte pour l’Aménagement et 

l’Equipement de l’Ile Chambod 

 

 FINANCES-FISCALITE 

 Point 2 - AC 2025 

 

 DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

 Point 3 - ZA Jujurieux - Autorisation de dépôt des pièces du Permis d'Aménager au 

rang des minutes 

  

QUESTIONS DIVERSES 

 

Comptant sur votre présence, 

Je vous prie de recevoir, mes chers collègues, l’expression de mes salutations distinguées. 
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Conseil Communautaire du 30 janvier 2025 

Rapporteur : Thierry DUPUIS 

 MODIFICATION  DES  STATUTS  DU  SYNDICAT  MIXTE  POUR  L  'AMÉNAGEMENT  ET 
L'EQUIPEMENT DE L'ILE CHAMBOD 

À  la  suite  du  déménagement  du  secrétariat  du  Syndicat  Mixte  pour  l'Aménagement  et 
l'Equipement  de  l'Ile  Chambod  (SMAE),  le  comité  syndical  a  dû  modifier  ses  statuts  par 
délibération n°2024-25-11/016 en date du 25 novembre 2024, afin de modifier l’adresse du siège.

Le nouvel article 3 est ainsi rédigé :
Le  siège  du  syndicat  mixte  est  fixé  au  2907  route  du  Port  –  Chambod  –  01250  Hautecourt 
Romanèche.

Les autres articles ne sont pas modifiés.

Considérant  que  le  syndicat  doit  consulter  l’ensemble  de  ses  membres  concernant  ces 
modifications, et ce, conformément aux dispositions visées ci-dessus ;

Le conseil Communautaire est invité à approuver la modification des statuts du SMAE.
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Communes AC 2024
Différence FPIC 

2023-2024

ACI récup coûts 

2024
Cotis. GDS 2024 AC 2025

Boyeux St Jérôme 625                   711-                   270                   356-                   

Cerdon 16 305              1 214-                270                   15 091              

Challes la Montagne 1 071                497-                   400                   270                   174                   

Jujurieux 136 798            3 694-                2 600                270                   130 504            

Labalme sur Cerdon 3 433                492-                   270                   2 941                

Mérignat 342-                   432-                   1 400                270                   2 174-                

Neuville sur Ain 213 986            3 099-                270                   210 887            

Poncin 371 850            3 670-                2 900                270                   365 280            

Pont d'Ain 413 748            9 658-                270                   404 090            

Priay 101 709            2 809-                270                   98 900              

Saint Alban 17 079              477-                   3 500                270                   13 102              

Serrières sur Ain 24 356              513-                   5 300                270                   18 543              

St Jean le Vieux 205 453            3 317-                270                   202 136            

Varambon 30 023              1 126-                270                   28 897              

Total général 1 536 094         31 709-              16 100              3 780                1 488 015         

Conseil Communautaire du 30 janvier 2025 

Rapporteur : Thierry DUPUIS 

 ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION 2025 

Le Président, au vu du rapport de la CLECT du 30 janvier 2025, propose de déterminer le montant  

des attributions de compensation annuelles de la manière suivante à compter de 2025.

Le montant de l’AC annuelle est déterminé de la façon suivante :

AC N-1 (hors récup coûts) + Différence FPIC N-2 FPIC N-1 – Montant travaux ACI N-1

– Cotisation GDS N-1

Selon ces modalités, les montants seront les suivants pour 2025 :

L’assemblée est invitée à délibérer pour approuver ces montants.
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Conseil Communautaire du 30 janvier 2025 

Rapporteur : Thierry DUPUIS 

 ZA JUJURIEUX -  AUTORISATION DE DÉPÔT DES PIÈCES DU PERMIS  D'AMÉNAGER AU 
RANG DES MINUTES 

Pour mémoire, nous avons réalisé une 1ère tranche de travaux début 2023, afin de commercialiser 
les 4 premiers lots de la zone, 3 lots ont été très rapidement vendus.

Aussi en juillet 2023, nous avons déposé auprès de la commune de Jujurieux une demande de 
permis d’aménager (PA), obtenu par arrêté le 21 octobre 2023.
Les travaux, inscrits dans le PA, de voierie centrale et de viabilisation de 6 nouveaux lots ont été 
réalisés sur l’année 2024. Il  ne reste que quelques travaux paysagers et de pose du grillage de 
façade.
Avec l’acquisition foncière et les travaux de ces 2 dernières années, le coût d’investissement sur 
cette zone, à ce jour, est de 613 000 €

Etat d’avancement de la commercialisation à ce jour :

Afin de permettre la vente des 1er lots prévus dans ce Permis d’Aménager, il convient d’autoriser le 
Président à signer l’acte de dépôt des pièces de lotissement relatif au dossier en question au rang 
des minutes d’un notaire.
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU JEUDI 30 JANVIER 2025 
 
OBJET : DÉLÉGATION DE POUVOIRS 
 

RAPPORTEUR : Thierry DUPUIS, Président 
 

Conformément aux l’articles L. 5211-10 ; L. 5211-5-1 ; L. 5211-2 et L. 2122-17 du code général des 
collectivités territoriales, et en vertu de la délégation de compétence conférée par le Conseil 
Communautaire en date du 29 septembre 2022, il est rendu compte des décisions prises par le Président et 
le Bureau Communautaire : 
 

 
N° Date Objet Commentaire 

D-2024-27 17/12/2024 Convention financière 

de reprise du compte 

épargne temps (CET) 

et des congés annuels 

Afin de définir les conditions financières de 

reprise du CET d’un agent récemment recruté, 
dans le cadre de sa mutation de la commune de 

Montréal-la-Cluse à la CCRAPC. Compte tenu que 

les jours acquis au titre du CET dans la collectivité 

d’origine seront pris en charge par la collectivité 
d’accueil, il est convenu, qu’à titre de 
dédommagement, une compensation financière 

s’élevant à 1 414,50€ sera versée avant le 31 
décembre 2024 par la commune de Montréal-la-

Cluse. 

B-2025-01 23/01/2025 Modification tableau 
des emplois non-

permanant pour le 
PAT 

Création d’un poste de Chef de projet sur le grade 

d’Attaché ou Rédacteur territorial, pour 35h 
hebdomadaires, afin d’aider à réaliser et suivre 

des essais collectifs d’adaptation au dérèglement 
climatique pour les éleveurs et viticulteurs locaux 

et participer à la stratégie foncière agricole 

intercommunale. 

    

    

    

    

    

    

 

10/10


